
( N° 385. ) 

Chambre <les Représe11ta11ts. 

SÉANCE nu (:, JrnN 1844. 

RAPPORT 
Fait pcir M. MAs'l' DE V RIES 1 au nom de la Commission permanente des finaucos ( 1) i 

sur 1t,11,e demande de orëdit« po1tr l'apurement de crëances arri'é-rées à clw1~r;e 
du Département de lei Guerre (2). 

MESSIEURS, 

A la fin de la session de 18431 M. le Ministre de la Guerre vous a présenté 
un projet de loi pour apurer des créances arriérées (actes <le la Chambre 
n° 105, 7 février 18-43). Celte demande de crédits s'élevait à fr. 244,893 13 c~. 
D'après un rapport qui vous a été fait le Jer avril 18431 fr. 96,859 74 es ont 
été mis à la disposition du .Mi□islre, c'est sur le chiffre complémentaire de 
fr. 148,033 39 es, que Ia commission des Finances vous soumet ses con 
clusions. 

l!:IATliEl.lEL DE L
7
ARTILLERIE. 

§ 1. Malard, Gillen, a Hëoour pres de Liége. - Fourniture 
de sablee à la fonderie de canons a Liége, en 1830. . . fr. 

Dès 1831, le sieur Mélard a transmis l'etat de ce qu'il dit lui 
être dû pour fournitures faites en 1330, à la fonderie de canons 
à Liége ; cette prétention n'est appuyée d'aucune pièce; le récla 
mant déclare qu'il n'en a pu obtenir, l'officier chargé de la récep- 
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lion s'étant rendu à Macstricht lors de l'évacuation de la citadelle. 
Il est à remarquer cependant que les fournitures ont eu lieu de 
puis le mois de mai jusqu'au mois de septembre 1830, el que 
des reçus ou des ordres de fournir doivent avoir été donnés par 
la direction de la fonderie; dans cet état de choses la comrumis 
sion vous propose l'ajournement. 

~ 2. Descoville J eœ-directeur de l'arsenal de construction ri An- 
uers , au, nom de 5 ouoriers commissionnds . . fr. 

L'arlministrution hollandaise a payé les ouvriers employés il 
l'arsenal de construction jusqu'au 16 octobre 1830; les truvaux 
n'ont cessé que le 26 suivant, la somme l'('clarnéc est le montant 
de ces 10 journées. Cette prétention est suffisamruent justifiée. 

§ 3. !llarkelbcw!t, entrepreneur à, Anvers. -Fo'll'rni'tures /r.u·te.~ 
rt l'arsenal d'Anvers en 1830 . fr. 

(:es fournitures ont été faites d'après le contrat que Market 
bach avait passé avec le Département de la Cuerro , elles sont 
justiflées par le reçu en orig inal , daté du 23 octobre 1830: siané 
par les sous-officiers chargés de la direction de l'arsenal. 
La commission propose l'admission. 

§ 4. Roosen , garde d'artillerie a Liége. 
d'armes et [ournitures de bureau. 

F1·ais d'entretien 
. fr. 

Cette prétention se compose <le deux objets, savoir : entretien 
d'armes pendant le f = semestre de 18301 pour florins P.-B. 211 
12 lf2 c=, et fournitures de bureau faites par le libraire Kersten 
au magasin d'artillerie à Liége. La première créance n'est appuyée 
que <le pièces émanées du sieur Rooscn lui-rnème , ou dont il cer 
tifie l'existence sans produire les originaux ; la commission des 
Finances ne peut que vous en proposer l'ajournement; quant à 
la créance de Il. P.-B. 3 l 13 cts pour fournitures de bureau 1 elle 
est suffisamment justifiée el peul être liquidée. 

§ 5. Rou serez, conducteur d'artillerie , a A11v01·s, au nom 
des ouuriers civils employés a l'arsenal de construction en 
1830. . . fr. 

ieo )) 

;~32 10 

512 69 

67:2 )) 

Le sieur Rouserez réclame, au nom des ouvriers civils em 
ployés en 1830 à l'arsenal à Anvers i il produit un simple état, 
attesté par lui, de ce qui pourra il leur être dû; aucune pièce ne 
pmu-ve que le sieur Bouserez ait été autorisé par ceux au nom 
<lesquels il réclame, ni que l'autorité supérieure ait été consultée 
sur le mérite de la réclamation. 

La commission propose l'ajournement. 
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§ 6. Broekluiu«, Jl., entrepreneur des transports mi'litaù·('s d 
Cant! . fr. 

11 résulte de deux t>Lnts joints à celle rédamalion, que le sieur 
Brockhaus a fourni du ns l1• mois de septembre 1830~ les attelages 
nécessaires aux transports d'arlillcric et de matériel d'Arnlenardc li 
(;and. Le chiffre Je fr. 7.:20 füj es a été fixé par les autorités militai 
res 1 qui avaient à celle époque le droit de foire les réquisitions. 

La prétrnl ion peut èt rc accueillie. 

§ 7. Van Opstael, Francois; à A n rers, -r Ileetant dû sur le mon 
ta nt des fournitures diuo rsc» fccites ti l'oa-sennl de constructùni 
Oil } /330. . fr. 

En 1837, le Département de la Guene avait déjà demandé la 
liquidation de cette prétention; la commission des Finances en 
proposa l'ajournement, parce qu'elle résulte du montant d'a 
mendes encourues en 1G30 pat· le réclamant en sa qualité d'en 
trepreneur , amendes dont il a été libéré par arrêté du roi des 
Pays-Bas, du 26 novembre 1834. 

La date de cet arrêté et l'antor ité dont il émane ont en3'a1Jé 
la commission des finances à persister dans la demande d'ajour 
nement. 

§ 8. Bausomeeeter , d, Anvers. - lle'paratt"ons auo: limes a l'ar- 
senal de construction en 1830. . . fr. 

Créance suffisamment justifiée. 

MATJ;RIEL DU GÉNIE. 

§ 1. Veuz:e Ledouœ , A., a Gand. - Travaux a la citadelle de 
Gand en 1830. . fr. 

ï 2f) 6!) 

5,'269 94 

La réclamante était entrepreneur des travaux de plâtrage, etc. , 
;1 la citadelle de Gand; quelques dépenses faites sur les frais im 
prévus ne lui furent point payées; elles s'élèvent, d'après une note 
fournie, à fl. P.-[\. 200 53 c= ; le restant de sa prétention pro 
vient de pertes de matériel, d'ustensiles , etc. , qui se trouvaient à 
la citadelle de Gand , et qui ont dît être abandonnés pa1· suite des 
événements <le 1830. Il était difficile <le constater ces pertes; cc 
penda nt, <l'après les déclarations des officiers du génie hollandais 
et de différentes personnes <le Gand , le Gouvernement belge a 
autorisé le commandant du 3énie à Gand, à vérifier si les 
objets réclamés étaient en rapport avec l'importance des tra 
vaux el le personnel qui y était employé. Le procès-verbal dressé 
le 23 man; Ul4.2 ~ admet la prétention de la dame Ledoux pour· 
la somme de fr. 5,269 94 es. 

La créance peut être accueillie. 
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~ 2. Vuu c Van Eusoliodt, â Ani ers. - P, r1isjndicùtt1'l'., et i1l- 
1c'ro'ts) u o n. compris dans la somme de fr. ~G.,üWi 9~ G\ rd/011ee 
JHO' 1o loi du 26 JIiin UH.2 . l r, 

L<' Uouveru ement . c11 succombnnt devant les r ribuuuux , fut 
coudamné aux frais et aux intérêts. Ceux-ci s'étant élevés :1 une 
somme pl us forte que celle accordée par la loi sus-indiquée ~ le 
crédit pétitionné est indispensable. 

§ :3. Broekh aus , ,i Gand.-~ Perle de meubles el ustensiles /11.i:, 1i's 
a la oitadelle do Gand, en 1830 . fr. 

Celle pét it iou fut ajournée précédemrucut . parcc qu'e lie pnrais 
sait exaBér<:e; le réclamaut a consenti, le fi nH11·s 1843., à la réduire 
à fr 7 .,897 18 es (,1 u lieu de fr. 8,59B ~t2 es); clic :-,c trou vai l corn 
prise daus la demande de crédi l faite par le Département de la 
Guerre 1 le 26 avri] 1842. 

De commun accord avec le Ministre ~ la commission vous pl'O 
pose d'accorder le crédit, 

CRÉANCES UIVEI\SES. 

§ 1. Vilie de Bru xelles. - Avauces faites pou1· [ou rnitures au« 
troupes en août 1830. . fr. 

Cette r éclnmnt iou est appuyée des réquisitions faites par les au 
torités mil itaires ; elles <latent <les 27, 28 el '.29 aoùt 1830. 
Les reçus de ces fournitures ne sont point produits; ces pièces 

paraissen L indispensables, car bien des réquisitions ont été faites 
à celle époque, et beaucoup d'entre elles sans résultat. Le Dépar 
tement de la Guerre ne donnant point son avis sut· le mérite de la 
réclamation , on propose l'ajournement. 

§ 2. Ville de Bruœelles. -- Frais de transport de mi-Zi'twires ma 
lades, du 18 février ale 23 août 1830 . . . fr. 

Les réquiaitions sont jointes, et une déclaration cn dat e du-è jnn 
vier 1831 du collége dei, bourgmestre et échevins, porte que les 
tranepor'ts ont été fournis conformément aux rèp,lements. 

Créance admise. 

§ 3. Viïle d'Anvers. - Louers arriërë« de l'ltôpi'tal mdita·Ù'<J 
d'Anvers de 18:.24,i 11330. . . fr. 

L'hôpital militaire à Anvers fut pris à bail par le Gouverne 
ment, le 14 juillet 1817, pour une somme annuelle de 10,000 fr. 
Quelques doutes s'étant élevés sur la propriété de ce local 1 on 
ne paya plus le prix du bail à complca· du 1 cr juillet 1824. La 
question de propriété resta indécise; à l'époque de la révolu- 

7.Bü7 lB 

4,0.57 OH 
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lion, la prétention de la ville d'Anvers s'élevait à fr. 57 :532 23 c'. 
C'est celle qu'elle réclame du Couverncment actuel. Pour An 
vers, la question de propriété ne parait pas clou teuse , la ville 
prétend de plus que ses droits ont clé reconnus pat· le Gou 
vernement précédent lui-même, pat' un arrêté du 4 septembre 
1830, dans lequel il est dit que le Département de la Guerre C6t 
autorisé à prendre avec la réucnce d'Anvers des dispositions quel 
conques pour terminer la question de l'hôpital militaire, el, dans 
le cas où ces bàtiments seraient indispensables au service de l'Élat1 
de procéder à l'expropriation. 

Quelle que soit la portée de cet arrêté 1 il résulte d es documents 
qui se trouvent au dossier, que le Département de fa Guerre per 
siste, ainsi que son conseil, à contester la propriété et à soutenir 
que la ville d'Anvers n'a point droit pour eu réclamer le loyer; 
dans cet état dechoses , la commission vous propose l'ajourucment , 
jusqu'à ce que la question de propriété ait reçu une solution dé 
finitive. 

§ 4. La oille d'Anvers. - Sommes avancées poi.w payer la garde 
communale d'Aneers , en septembre et octobre 1830. . fr. 

La garde communale d'Anvers a fait, lors des événements de 
1830, une partie <lu service de l'intér ieur de la ville; les sous-offi 
ciers et les gardes ont été payés d'après les il isposltions de l'arrêté 
royal du 5 septembre 1830. Cette dépense a été supportée par la 
caisse communale; elle s'élève à la somme de fr. 36, 19G 3;5 es. 
Ces faits sont certifiés tant par l'autorité communale que par les 
déclarations du colonel commandant. 

La ré13ence d'Anvers prétend que celte dépense n'a été faite que 
comme avance; elle en réclame la restitution du Gouvernement 
belge. 
Pour que cette prétention eût quelque chance d'être accueillie, 

il faudrait que l'administration communale d'Anvers produisit 
l'ordre d'une autorité compétente qui eùt appelé la garde com 
munale à faire le service de garnison. t\ucun document n'en 
donne le moindre indice. Dans toutes les villes de la Belgique , 
lors des événements de 1830, les 3ardes communales ont fait le 
service intérieur pour maintenir la tranquillité publique; les sous 
officiers et les gardes ont presque partout été indemnisés par les 
caisses communales; ainsi ce qui s'est passé à Anvers a eu lieu 
dans les autres localités, mais nulle part on ne paratt a voir élevé 
la prétention de faire supporter par l'État les frais résultant d'un 
service auquel les gardes communales étaient astreintes. Les pièces 
produites à l'appui de la réclamation de l'ad ministration d' An 
vers n'indiquent point que cette ville se soit trouvée dans une po 
sition plus exceptionnelle 1 quant au service de la garde commu 
nale, que toutes les autres villes de la Belg ique, 

La commission propose l'ajournement. 
3 
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§ ~J. Ville de Gand. - 111oycns de transport fournis rl des mi 
lùaircs malades pendant les neufpremiers mois de ] 830. fr, 

Celte réclamation est appuyve des réquisitions originales des 
autorités militaires; clic peut èu-e admise. 

§ 6. Ville do Touriuo), - Frois de casernement non payés pour 
1830. . fr. 

Au 1°r octobre 1830; la ville de Tournay avait ù toucher du 
6mc régiment <le hussards fr. 1,40:-5 82 es; pour 30,3G6 journées 
de casernement <le chevaux. Celle somme ne fut point payée 
par le chef du corps, à cause du dépar t précipité du régiment; 
i\ diverses reprises des réclamations furent faites au Département 
de la Guerre pour rentrer dans celte créance, la liquidation en 
fut remise jusqu'à I'arraugement à intervenir avec la Hollande. 
Après le traité , la régence de Tournay s'adressa au Ministre des 
Finances pour réclamer son intercession , et par dépêche du 9 
mars 1842, ce fonctionnaire fit connaitre à son collègue <le la 
Guerre: que des réclamations de celte na turc ne rentraient point 
dans ses attributions ni dans celles de la commission mixte d'U t 
r echt. 

Créance admise. 

§ 7. Vi'lle de Malt'nes. ~ ffloyens de transport fourni·s à des 
mi·ti·taù·es malades et blessés, pendant les trois premiere tri 
mestres de 1830 . . . . fr. 

Cette réclamation n'étant appuyée d'aucun réquisitoire ni 
d'aucune pièce justificative, on duit en proposer l'ajournement. 

§ 8. Y-ille de D1:nant. - F1·aù de route de militaires et trans 
ports mi'l,t:taires du, 1er jrmvler au 30 aoât 1830. . fr. 

Les frais de route et de nourriture des miliciens de la ville de 
Dinant se rendant à Namur sont justifiés; il revient de ce chef 
fr. 28 14 es. Quant aux transports militaires , aucun réquisitoire, 
aucun ordre n'étant produit, cette réclamation doit être ajournée. 

§ 9. Villa de Turnhout. - Entretz'en et logement de troupes en 
1830. . . . . fr. 

Réclamation appuyée des déclarations et autres pièces justifi 
catives satisfaisantes. 

Admise. 

§ 10. Vi1le de Hal. - Moyens de transport [ourni« à des mt'li 
taires malades en 1830 . . . fr. 

Aucun réquisitoire 1 aucun ordre n'ayant été produit, on pro 
pose l'ajournement de cette créance. 

~80 23 
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§ 11. Ville d'Ath, - J'1oyens de transport [ourni« à des mi'li- 
taires malades en 1830 . . fr. 

Le dossier ne r-enferme qu'un réquisitoire; il n'est point fait 
men Lion d'une réclamation quelconque de la commune d'Ath; 
en attendant que cette réclamation soit faite régulièrement, on 
en propose l'ajournement. 

§ 12. Comnussioti des hospices civils d'Aruleruirde, - Traite 
ment de militai'-res malades en 1830 . . fr. 

Celle réclamation est appuyée des billets d'hôpital, délivrés 
par les autorités militaires. et des étals de la commission des hos 
pices, d'où il résulte que la somme est légitimement due. 

Admise. 

§ 13. Hospices cioiie de Hasselt. - Frais d'entretien des soldats 
malades en 1830 . . fr. 

Les billets d'entrée d'hôpital 1 délivrés par les autorités, et les 
états de la commission des hospices I justifient celle réclamation. 

Admise. 

§ 14. L'adrnin'ù;tra,tion de la maréchaussée de la Flandre occi 
dentale 1 ait nom des communos créancières. - Frais de ca 
sernement en 1830 . . fr. 

Il résulte d'un état dressé par le conseil d'administration de la 
compagnie de uendar·meric de la Flandre occidentale, que 19 
communes de celle province auraient encore droit à fr. 900 30 es, 
pour casernement pendant le 31110trimestre de 1830; mais comme 
il n'est produit aucune réclamation des communes 1 el qu'il n'est 
point prouvé que le conseil d'administration soit autorisé à a3ir 
en leur nom, la commission doit vous proposer l'ajournement. 

§ 15. Verheyen, pharmacien a Bruxelles. - Fourniture de 
médi'oaments a la garni'son de Vi'lvorde en 1830. . fr. 

Cette réclamation n'est appuyée que d'un compte détaillé , ap 
prouvé le 10 octobre 1830 par un sieur Bers, sans désignation de 
qualité. Le Département de la Guerre avait demandé la produc 
Lion des bons. Le sieur Verheyen dit les avoir envoyés à La Haye, 
il devrait produire au moins un accusé de réception de l'inspec 
teur général de cette époque. 

Ajournée. 

§ 16. Laurent) a IHnant.-Fowrnitltredem<fdicamentsettrai~ 
tement en 1830 . . . . . f'r. 

Cette prétention résulte d'une convention faite en 1837, et 

8 73 
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' l'' ' ' 1 d . l ' li approuvee pm· mspectcur crenera u service cc saule; e e est 
appuyée de pièces authentiques satisfaisantes. 

Admise. 

§ 17. Piers, pharrnaoieri a /JJ olenbeek-Ss-Jean , lez-Brumelles . 
-- Foit1·1zi·ture de sangsues à dioers ltôpitrm.v mdüafres, en 
1830. . . fr. 

Les fournitures ont toutes été faites dans les hôpitaux: de villes 
situées en Belgique ; elles sont appuyées des reçus des autorités 
compétentes. 

Créance admise. 

§ 18. Messel, à Brucelles, comme cessiomuure de la créance de 
fou, .Dl. Galoslool. - Fourniture de subsistances effectuée en 
1830. . . . . fr. 

Celle prétention est appuyée de bons, d'ordres de fournit· et 
de reconnaissances délivrés à M. Galeslool en sa qualité d'entre 
preneur de subsistances en 1830. Elle était précédemment plus 
élevée; une partie a été payée par le Gouvernement des Pays 
Bas ~ le restant est à la charge du Gouvernement belge, les four 
nitures ayant été faites à la citadelle de Gand et à des corps qui 
sont restés en Belgique. 

Une somme <le fl. P.-B. 1,689 58 c18, soit fr. 3,o7~ 83 C'\ y est 
comprise, pour restant de compte de fournitures faites au régi 
ment de hussards n° 8; cette réclama lion, appuyée uniquement 
par le compte que M. Galesloot établit lui-même, doit être 
ajournée jusqu'à ce que des documents plus satisfaisants l'auront 
justiüée. 

La liquidation aura lieu pour fr. 6,110 17 es. 

§ 19. De Braekeleer ~ chaudronnier à Arwers. - Fourniture de 
divers objets de cuivrerie à l'hôpital mi'litafre d'Anvers en 
1830. . . fr. 

JI a été fourni des pièces suffisantes pour justifier la prétention 
jusqu'à fr. 313 75 es, Le l'es tant, fl. P .-B. 25 ~O c=, pour loyer 
d'ustensiles, n'est appuyé d'aucune pièce. 

§ 20. Scheveling, a Anvers. - Fournitures de bureau. a l'Aôpi- 
tal mslitair» d'Anvers en 1830. . . . fr. 

Créance justifiée au moyen de bons de l'autorité compétente. 

§ 21 Stevens, J., dAnvers.-Fourniture de sable cl l'l,,ôpi'tal, d, 
Anvers., en 1830 . . . . . fr. 

Réclamation justifiée au moyen de bons de l'autorité compétente. 

9,686 )) 

372 71 

28 35 

14 51 
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§ 22. Stevens) J.-C.) serrurier à Anvers. -Fowrnüu,re <le fer, 
répttlJYltions d l'hôpital mi:litaire à Anvers) en 1850 . fr. 

Réclamation justifiée par les comptes et pat· l'attestation du 
directeur-adjoint de l'hôpital qu'ils n'out point été soldés. 

Admise. 

§ 23. Veraeiert , J.-F. J charpentier d Anver«, - Üonfectior: 
d'objet« de men uiserie à l'hôpital militaire, en 1830 . fr. 

Justifiée de la même manière que la précédente. 

§ 24. Faes , J". , à Anvers. - Fourniture de lait à l' ltôpital mi· 
litaire à Anvers~ en 1830 . fr. 

Justifiée par les déclarations de divers comptables de L'établis 
sement. 

§ 25. Veuve Vandenherg J a Anoers i-s-Fournitures cle Matelas) 
en 1830. . fr. 

C'est le restant d'une somme plus forte, les matelas sont res 
tés lors de la révolution dans la caserne de la compagnie 
d'ouvriers. 

§ 26. Enters , F . ., a Anvers. - Fourniture et réparations de 
tonnellerie à l' Aôpital militat're en 1830 . . fr. 

Justifiée comme au § 22. 

§ 27. Vets) J.) a Anvers. - Enterrement de 36 indivfdus dé- 
cédés a l'hôpt'tal militaire à Anvers . . fr. 

§ 28. Veuve Zueri», a Anvers. - Fourniture de 36 cer- 
cueil« . fr. 

§ 29. Sobülemans , a Àni1ers .- Transport au otmettère, de 36 
cadavres pour l'hôpital mi'li'tafre J a Anvers . fr. 

Les § 27, 28 et 29 sont justifiés de la même manière que le 
§22. 

§ 30. Jacob Vranoken , négoclant a Anvers. - Fournt:tiere de 
ohaussone et essuie-main« à l'hôpftal milt'taire en 1830 . fr. 

7~ 74 

331 l(j 

41B 67 

103 70 

153 3(5 

35 81 

167 62 

66 ~8 

723 80 

Justifiée par le reçu de l'intendant militaire chargé de l'admi 
nistration de l'hôpital. 
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% 31. Ancelle) ùnpri'meur-li'brcti're à Anvers. -Fournitu1'us de 
lnsrecu a la pharmacie et à l'hôpital militaires I on 1830 . fr. 

Justifiée comme le § 22. 

§ 32. Yi'ngerhoets) P.) a, 1ini,e?·s. - Fourniture d1t cliauffage 
et de l'éclrtù·age auo: corps-do-qarde dans les prouinoes d' An 
vers et de Brabant) ainsi qu'rzua: troupes hollaaidaises a la Tête 
de-Flandre) en 1830 et jmivi·e,;• 1831 . , fr. 

Cette prétention, appuyée des états de fournitures et <les bons 
délivrés par les autorités compétentes, ne peut être admise que 
jusqu'à concurrence de fr, 2,139 32 es, le surplus, fr. 471 26 es, 
concerne <les fournitures faites aux corps-de-garde hollandais de la 
Tête-de-Flandre, pendant les mois de novembre 1 décembre 1830 
et janvier 1831, et ne peut être porté à charge cle la Belgique, mal 
gré les assertions de l'entrepreneur, que les fournitures avaient 
été mises entre les mains du commandant militaire au commence 
du 4e tri rnesl re 1830. 

La commission conclut à la liquidation de la somme de 2,13H 
francs 32 centimes et le rejet de celle de fr. 471 26 es. 

§ 33. Meeusson J É'gi'de-Ba,von 1 brasseur a Anvers. - Fourni 
ture de bière à l'!tôpital mil1:ta,1:re à Anvers, en 1830 . . fr . 

Justifiée comme le § 22. 

§ 34. Cramer , L.-B. ~ a Anvers. -FoivnâtiMYJ de combustibles 
a l'hôpital militaire a An vers, en septembre et octobre 183 0. fr. 
Justifiée comme Je § 22. 

§ 35. Eskens , F., a Anvers. - Transport de malades et effets 
mobiliers à l'llôpitrd militaire à, Anvers) en septembre et octo 
bre 1830 . fr. 

Justifiée comme le § 22. 

§ 36. Ronnen , J.-F., batteur en cuiore a Anvers. - Fourni 
ture de batterie de cuisine d la pharmacie militaire a Anvers) 
en 1830. . . . . . fr. 

Justifiée comme le § 22. 

§ 37. Jansen , J., entrepreneur d Anve1·s. - Fournfti,res di- 
verses a l' liôpita,/ »nilüaire a Anvers en 1830 " . fr. 

Justifiée comme le§ 22. 

17 l no 

792 38 

778 87 

31!5 34 

43 75 

1,586 42 
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§ 3H. Noé, J., bonlrtnger à Anvers. - Fourniture de paz'-n tb 
l'hôpitrtl mi'litaire rt Anve1·s) en 1B30. . fr. 

Justifiée comme le§ 2:2. 

§ 39. Lebraeeeur , Seroate , a Anve1·s, chez Van Puyenhrneck) 
rue lllarck) '11,0 I O I a Bruaelies, - Fourniture tl' 1111e pi'eoe 
de vùi a l'ltôpi'tal militaire de Liëqe , en 1830 . fr. 

Le dossier ne renferme qu'une facture de la pièce réclamée et 
un contrat d'entreprise. 

La commissiou propose l'ajournement. 

§ 40. Van Cam7Jen, J.-X., a Anvm·s. -Fonrniture de 1217;50 
sangwes d l'hôpital militair« a Anvers, en 1830 . fr. 

Cette prétention est appuyée des bons qui constatent que le 
nombre de sangsues a été fourni. 

§ 41. Eilebout , J., boucher à Ostende. - Fourniture de vi 
vres a la garnison d'Üstende, en septembre et octobre 1830. fr. 

Justifiée par 15 bons délivrés par les autorités compétentes. 

§ 42. Hollenfelt%) Evrard_, à Adon. -Fou.rni'ture de médica- 
ments a l'infirmerie militaire à Arlon, en 1830 . fr. 

Les bons constatant cette fourniture ont été remis à l'oflicier 
chargé de l'infirmerie, pour les transmettre à l'intendant général 
du service de santé. Ce fait est attesté par l'autorité locale, d'après 
les registres du réclamant. 

Créance admise. 

§ 43. Constant et Dury, à lllarohe) au nom des synd,,,'os de la 
faillite de Jacob de Waha. - Fourniture d'objets de caserne 
ment a Chm·leroy, en 1830. . . fr. 

On vient de produire à l'appui de la réclamation, les étals ori- 
ginaux des journées de casernement i cette créance pourrait être 
liquidée quand le Département de )a Guerre aura pris connais 
sance du contrat qui a existé entre les autorités de Charleroy et 
le sieur de Waha. 

§ 44. Louy8,pharmacien a Namur.-Fourniture de sangsues, 
en 1830. . . fr. 

30t5 39 

1 ,-484 13 

(5-4 12 

90 70 

1,691 60 

247 36 

Justifiée par les déclarations du médecin principal qui consta 
tent que les fournitures sont réelles. 

6 
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§ .. fü. Latour-Hasquènet , à Lù:,1e -- J?om·nü111'e de viande a la 
salle de malades de la garnùon de Lù!g,1) en septembre et ooto 
bre 1830 . fr. 

Cette prétention est justifiée par la déclaration de l'admini 
strateur de cet étahlissement , d'où il conste que les fournitures 
ont eu lieu. 

§ 46. Le Cùeoalier , J.-J., à Pliili'ppc?Jille. - Four-niture d'ob 
jets de casernement dans la düe oille, 2me et 3m0 trimestre 
de 1830. . fr. 

Celle prétention est appuyée des étals constatant les journées 
de casernement, conformément au contrat du 20 novembre 1819., 
par lequel le sieur Le Chevalier est déclaré adjudicataire. 

Admise. 

§ 47. Billard-Dcoovunok , a Jrlenùz. - Fourn.üures auo: co'rps 
de-garde en 1830 . . fr. 

Justifiée par les états <le fournitures faîtes d'après les ordres 
de l'autorité militaire. 

§ 48. Noirsasn; Albert, médecin à Nivelles. - Visz'tes f'rtites 
en 1830. . fr. 

Celle prétention n'étant appuyée que des comptes émanés du 
réclamant, ne peut être admise dans l'étal où elle se trouve. 

Ajournée. 

§ 49. Hennau , pharmatnen â Nioelles, - Fournitures de 
médicaments en 1830. fr. 

Même observation que ci-dessus. 
Ajournée. 

§ tm. De Beer-Ilertsch ap , a Gand. - Fournitures d1t cliauf 
fage et de l'éola·i'rage aue corps-de-garde en 1830 . . fr. 

Appuyées uniquement d'états émanés du réclamant, sans que 
les ordres ou les bons du commandant de la place soient pro 
duits. 

La commission propose l'ajournement. 

§ ol. Thielen., Pierre, magasinier· a l'ltôpital milz'trvire., ri 
Gand. - Lavage de lt'nge à l'liôpi'tal mz'li'tnire d'Anvers, et 
œrriëré de son traitement de portier . . fr. 

La réclamation est justifiée par une déclaration du 28 octo- 
bre 1830, délivrée par le lieutenant-colonel 1 administrateur de 

240 42 

3)27B )) 

136 02 

39 98 

5~0 83 

:237 '25 
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l'hôpital à A1H'Cl'S; il en résulte que la solde n'a point été payée 
pout' ce mois; il conste d'une déclaration des autorités compé 
tentes que le lavage du linge a été convcnablernent exécuté. 

§ ~2. Ciaus , A.-C., dpicier, â Gand.-Fournitures de sel et de 
riz à la !JM'ru°son de Gand, en septembre et octobre 1830. fr. 

Parfaitement justifiée par les bons et ordres émanés des auto 
rités militaires. 

§ 53. D1t Gailliez) J., négoc1,'ant, a Tournas). - Fournitnres 
de fourraqe , dit cAauffaye et de l'éofoz'rage aua oorps-de-qarde 
de Toiwnay, en 1830 . fr. 

Les fournitures de fourrages sont justifiées par les bons né11é- 
raux délivrés par le conseil <l'administration du régiment de hus 
sards 11° 61 et celles de chauffage et éclairage 1 par les bons el états 
émanés du gouverneur militaire du Hainaut. 

§ D4. Grùnher9/ieJ à Yilvorde.--Fra·ù de transport en 1830. fr. 

Créance justifiée par les bons ré3uliers délivrés par les auto 
rités compétentes. 

§ 55 Petit , pharmacien , a Üourtrai, au nom de la dame veu.ve 
Seghers. - L1fédi'caments fournis a deuœ lieiuenant» de gen 
darmerîe , a Courtrai, pendant les l Cl' , 2me et 3rno trimestres 
1830, . fr. 

Réclamation appuyée uniquement de quelques recettes; elle 
doit être ajournée. 

§ 56. Yanlintlwut,, Jeanne, a Louvain. - Fourniture de pain 
o, l'/i.ôpi"tal militai'ro de Lou oain , en 1B30 . fr. 

La réclamante était entrepreneur du pain; les bons délivrés 
par l'administrateur de l'hôpital sont produits; celle prétention 
est suffisamment justifiée. 

§ 57. Yantanqendonok, bouoher , a Louoain, -- Livraison de 
vianda a l' hôp1:tal militaire de Louoain , en août et septembre 
1830. . fr. 

Le réclamant était entrepreneur de la viande; les bons et états 
délivrés par l'administrateur de l'hôpital sont produits. 

Suflisammen t justifiée. 

§ ~8. Moreait, H-i'ppolyte7 chiru,rgi·en:, a Nîmes. - Honoraù·es 
pour soins donnés aue nulitaires malades , a Mœriembourg et 
Couvin, en. 1830 . . fr. 

Il résulte des documents émanés des autorités militaires corn- 

:207 34 

14 000 21 ) 

407 oO 

86 01 

53 20 

75 80 

702 l50 
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péteutes 1 que le sieur Moreau devait traiter les militaires malades 
à raison d'un cent et demi par jour, pour chaque homme de la 
r,an1ison, malade ou non; les états produits prouvent le nombre 
d'hom rncs présents pendant les 2mc et 3mr trimestres de 1830 , 
PL que la somme réclamée est due. 

§ t59. Sim on , Jean ., proprù!tairre) ri. Ypres. - l 'ndemnùé poiw 
fabri·oatz·on de pain pou1· lagarm·son d'Ypres, en 1330 . fr. 

Le réclamant fournissait le pain ù la garnison d'Ypres; il en 
avait confectionné 2050 pour la dis tribut ion <lu 1 °,. et du 2 octobre 
J 830; la troupe se dispersa. L'entrepreneur se décida à vendre 
le paiu, D'après un certificat émané de la régence d'Ypres, il 
para ÎL a voi 1· éprouvé quelques pertes par sui te de cette vente. Ce 
pendant votre commission ne peut vous proposer d'admettre la 
créance; le principe pourrait amener parfois des conséquences 
fâcheuses pour le trésor. 

Rejetée. 

§ 60. Le Jeune, P .-J.} a Iluy.-Arrilré de pension, en 1830. fr. 

Un mandat de fl. 17 09 cts avait été délivré à l'intéressé à la 
fin de septembre 1330 1 les circonstances de l'époque n'en ont 
point permis l'encaissement. 

Le mandat a été produit; il prouve ]a légitimité de la créance 
el les droits du réclamant. 

§ 61 . Brincour , Pierre- Urhain, propriétaire, a Lierre. - 
Fowrnz'tures de chauffage et éclairage au» corps-de-garde de 
la province de Luxembourg, en 1830. 

Cette prétention n'est appuyée d'aucune pièce; le réclamant 
dit que les bons ont été emportés par l'officier chargé de ce service 
à Arlon. Dans l'état où se trouve cette réclamation 1 elle doit être 
ajournée. 

§ 62. Faueeaaü , veuve, née Fëlicie de Hatne , a Hazebrouk , 
par Smaelen , avocat à Ypres. -- Fournüure du chait/fage et 
de l'éclairage auœ corps-de-garde) à Ypres , en 1830 . . fr. 

Cette prétention est appuyée des bons et états délivrés par l'au- 
torité militaire, constatant que les fournitures ont eu lieu; mais 
comme la réclamante n'était que sous-entrepreneur, elle n'a aucun 
droit à faire valoir à charge du Gouvernement belge. 

La commission propose le rejet. 

§ 6:3. De Grave, P., a Bruges.--Founitures de médicaments, 
3me trimestre de 1830. . . fr. 

Appuyée uniquement du compte du réclamant, cette réclama 
tion doit être ajournée. 

36 17 

176 96 

-fü 34 
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§ 64. De Roubaie , marëohauseee , a JVinove.--Fouri·ages en- 
levés a la marréohaussée:, en 1830 . . . fr. 108 93 

Celle réclamation ne se trouve point comprise dans la de 
mande de crédit faite par le Département de la Guerre. Elle fut 
renvoyée à la commission des finances par décision de la Chambre, 
le 12janvier 1842. Il résulte de l'examen de celte demande, que les 
fourrages appartenants à la brigade de gendarmerie à Ninove, et 
consistant en 8,800 kil. foin et 10 sacs d'avoine, ont été enlevés 
par ordre de l'ordonnateur en chef de l'armée belge, le 20 octobre 
1830; que la perte éprouvée par le réclamant étant le 5me de la 
perte totale, peut être évaluée à fr. 108 93 es. 

La commission, d'accord avec M. le Ministre de la Guerre, vous 
propose d'admettre cette somme en liquidation. 

D'après ce qui précède, la commission des finances a l'honneur de vous pro 
poser de donner votre assentiment au projet de loi ci-après. 

Le Rapporteur, Le Prdsideru, 

:UA.ST DE "VRIES. DUVIVIER, 

- 



( I 6 ) 

PROJET DE LOI. 

j 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété 
et Nous ordonnons ce qui suit : 

AaTlCLE PREMIER. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un crédit de 
fr. 59,345 81 c', applicable au payement des créances qui 
restent a liquider et qui sont détaillées dans le tableau an 
nexé à la présente loi. 

ART. 2. 

Celte allocation formera le§ 3 du chapitre lX du Bnbget de 
la Guerre de l'exercice de 1843. 

ART. 3. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa prornul 
gation. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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1 ETAT des créances dues avant let se'pcwation enls:« les provinces uu!rùlionales 
et septentrionales du, 1royawrw-1tni clos Pays--Bas. 

" z 

NOMS nss CRBANCIEllS 
El' 

ru. TUIU\ DES Cl\ItANCES. 

l\IONTANT 

PAII.TU.L. 

MONTANT 

1'0TAL. 

Oh~crvalions. 

3 

lllATÉlUEL DE L'AR.TlLLERIE. 

Dcscovltlc, ex-ütrcctcur de l'arsenal lie 
eonstruettou il A nvors , au nom de H 
ouvriers. 

Journées de travail d11 17 au 26 octoLrc 1830, à 
I'urscnal do construction . . • 

2 1 llfa1•J..rllmeh, J.-J., entrepreneur il Anvers. 

Fourruturea faites ù Puraenul de construction ù 
Anvers, en l83O 

Itoosen, gnrde d'nrttlfcrle il Liége. 

Frais d'entretien d'armes ot fournitures de bureau, 
en 1830. . • • . 

4 1 Ilrocl,,haus, enfrepreneur de travaux publics 
à Gaud. 

Transport de matériel d'artillerie, eu sept. 1830. 

5 

1 

2 

3 

nauwmecstcr, A., it Anvers. 

Répantions aux 1 imes à l'arsenal de construet ion 
à Anvers, en 1830 . 

MATÉRIEL DU GENIE. 

Veuve A. Ledoux, à Gancl. 

Travaux de plâtrage, rcjointoyemcnt, etc,, en 
1830, ùl11 citadelle de Gand, perte de mutériel, etc. 1 6,269 04 

Veuve Van Enschodt, à Anve1·s. 

Frais judiciaires et intérêts 1 11011 compris dans la 
somme de fr. 361686 96 c•, allouée par la loi du 
26 juin 1842, no 481 1 pour solde des truvaus 
exécutés en 1830 à la citadelle d'Anvers 

Brockhaus à Gand. 

Perte de meuhles et ustunailes à la citadelle de 
Gand, en 1830 . • 

A. IIEl'ORtER. • fr. 

160 " 

332 10 

65 87 

720 66 

105 60 

296 24 

7,897 18 

t ,384 22 

13,462 38 

14,846 68 
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1 1 --~ - 

2 

3 

4 

5 

0 

7 

8 

9 

11 

12 

NOMS DES CI\fiANCIEI\S 

J,1 

N.\ TUirn IH~S (~l\IL'i.NCJ<:/,. 

REl'Ol\1', 

CRÉANCES DlVERSES. 

f,·. 

La ville Ile Jlru xulles. 

Irais de transport de militaires mnlades , du 18 fé 
vricr au 2/5 110M 1830 • 

La ville de Gnnd. 

Moyens do t ranspo rt fournis IL des rni!ituircs mala 
des I pondant les nouf premiers mois de 1830. 

La yillc de 'I'ournay. 

l<'rnis de casernement non payés, pour 1830. 

La ville de Dlnant. 

Frais de route de mil itair es et trunsports mili 
taires, du 16' junv ier au 30 août 1830 

La commune de Turnhout. 

Entretien et logement des troupes, en 1830 

La C0DlllÜSSiOll des hospices civils 
d'A.u.dcnardc. 

Traitement <le mil itaires malades, eu 1830. 

L'aduuutatrattou des hospices civ i ls 
de lfasselt. 

Frais d'entretien de soldats mnludes , en septem 
bre 1830 

Laurent, à Dtnant. 

Fourniture de médicmnents et traitement, en 1830. 

Piers, pharmacien i, lllolcnbeck-S'-Jean, 
Iez-Beuxclfes. 

Fournituro de sangsues 11 d i vers hôp itnus mili 
taires, en 1830 , 

10 1 lU. l'tlcsscl, hanquier à llruxcllcs, rue de la 
lUadelalnc, cessionnaire de la créance Ile 
feu J.U. Galcsloot. 

Fourniture de eubsis tances effectuée, en 1830 

De llrackelccr, chaudronntor à An vers. 
Fourniture de divers objets de cuivrcrîc n l'hôpital 

militaire d'Anvers, en 1830 •• 

SchcvcJing, Cü., nr', S"" i, il Anvers. 

Fournitures de bureau à Phô pitnl mil itc ire <l'An 
"'l'ers, en 1830 . 

A. REPORTER, . fr. 

i\!ONT.\i'\ I' 

PAH.111.1,. 

92 21 

280 ,23 

1,406 82 

28 14 

74 07 

697 87 

07 35 

565 25 

1,010 13 

6,110 17 

ais 75 

28 35 

llll'.11. 

14,8-10 68 

-------1-----·--- 
11,-(i08 34 14,846 ô8 

Oh~l:'l'\'/llÏOll', 
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Nom; DES GRBANCIEI\S 

1:1· 

1'1ATURE DES cni~ANCES. 

MONTANT 

i'All'l'llsL, 

l\lONTANT 

'IOTA.L, 

iÇII ~ -•-- --~-- 

ta 

14 

]/j 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

. fr. 

Slevens , J., i1 Anvers. 

Fouruituro de subie ù l'hôpital militaire d'Anvers , 
CIi [830. • 

Stevens, J.-C., JJ1'1 sc1·rurie1• à Anvers. 

Fourniture de fors, répe rations diverses, ctc., en 
1830 . 

Yeractert, ,J.-J,'., chm-pen tler i1 Anycrs. 

Confection d'objets de menuiserie à Phôpitu! mili 
taire d'Anvers, en 1830 . 

Faes , ,l.' m•1 tic fait il Â.llVCl'S, 

Fourniture de luit n Ph ôp ilal militaire d'Anvers, 
en 1830 • • • 

Vanclcu))Cl'g' YCUYC' i, AIHCI'S. 

Fourniture de mutelas en 1830 

Enters , F.' il Â.llVCl'S. 

Fourniture et réparations de tonnellerie à Phôp i 
tal militaire d'Anvers, en 1830 . 

Vcts, J., i\ Auvers. 

Enterrement de 36 individus décédés 11 I'hôpital 
militaire d'Anven, en 1Bao. 

Zweris, veuve, à Anvers. 

Fourniture de 36 cercueils à l'hôpilnl militaire 
d'Anven I en 1830 . 

Scltillemans, lU., :1 Anvers. 
Transport ou cimetière de 36 cudavres , pour I'hô- 

pita I militaire d' Amers, en 1830 • 

Yrnncken , Jacob, négoclant à Anve1·s. 

iournitures de chaussons ut essuio-maina à l'hôpi 
tal militaire d'Anvers, en 1830 • , • • . • 

Ancelle, imprimeur-libraire, à A.n,,crs. 

Fournitures ùe bureau à la pharmacie et à l'h6pit11l 
militaires d'An1ers, en 1830 • . • • . • • 

'Vingerhoels, F., fournisseur à Au-vers. 

Eourn iture du chauffage et de I'éclahegeaus corpa 
d e-gurd e dans lea provinces d'Anvers et de Bru 
bant, ainsi qu'eux troupes liollandaiscs à la Tète 
de Flandre, en 1830 et janvier 1831, • • 

A IIEPOJltaa. • fr. 

11,608 34 

14, IH 

72 74 

331 16 

418 67 

103 70 

163 36 

36 81 

167 62 

66 28 

723 80 

171 60 

2,610 58 

14,846 681 
' 
1 

16,378 06 1 14,846 68 
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1'0nI.S DES CRHANC!llf.S 

l'f 

l'"ATURE m:s cn1t.\NCE8. 

MONTANT 

l'\l\'fl~I •• 

:MONTANT 

TO'l'.\L, 

(Ibsorvnt lons. 

llEron·,. . fr. 

2/i I tgldc-Ilavon Mccussen, brusscur, à Anvers. 

Fournituro do bière l1 l'hôpital militaire d'Anvers, 
en septembre 1830 • 

27 

28 

ao 

31 

3,5 

Cramer, L.-D, il Anvers. 

fourniture de combuatlhlce 11 l'hôpital militaire 
,!'Anvers, on septembre el octobre 1830. 

Eskens, 1r., i, Anvers. 

Tr-anspovt de malades et d'efl'cta mohil iers à l'hôpital 
militaire ù',\nvers, cn eeptembr e et octolrr e 1830. 

J\onncu, J.-1<., hattcur en enivre, à Anvers. 

Fourniture de batterie de enisinc a la pharmacie de 
l'hôpital militaire u'An,.ers, en 1830 

Junsen , ,l ., entrepreneur, à A•wcrs. 

'fournitures diverses à l'hôpilal militaire cl'Anvcrs, 
en 1830 , • 

I'loë, J ., boulanger, à A1ncrs. 

Fouruiture do pain à l'hôpital militaire d'Anvers, 
en 1830 

Van Campen , J.-X., à Auvei•s. 

Fourn iture de 12,750 sangs11e5 à l'hôpital militaire 
d'Anvers, en 1830. . . . . • . • . . . 

l~Jlchout, J., bnucher-, à Ostende. 

Fourniture de vivres à la garnison d'Ostende, sep- 
tembre et uctohre 1830 • 

llollcnfcllz , Évi-arll, pharmacien, à Arlon. 

Iour11itnre de médicaments ù l'in6rmerie militaire 
d'Arlon, en 1830 

:J-! 1 Constant cl Dury, à Marche, au nom iles 
syndics de la l'aillile de .Jacob tle "''aha. 

Fourniture d'objets de casernement à Charleroy 1 
en 1830 • , . , 

Louys , pharmacien, à Namur. 

Fourniture de sungsneti, en 1830 • 

A REPOHTtB. . fr. 

10,378 06 

702 38 

?78 87 

316 34 

43 75 

1,686 4~ 

1,553 52 

1,484 13 

54 12 

90 79 

1,61>1 60 

2.a, 311 

14,s.io 58 

26,016 34 14,8,JB 68 
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NOIIIS DES CRllANCIERS 

NA TURE DE~ CIUtANCES. 

l\IONTANT 1 !\lONTANT 

l'AUTIJ:I.. TOTH,, 

Ohsel'vntions. 

36 

37 

38 

40 

41 

42 

43 

,14 

46 

R l!POll'f, 

I.ntour llasqainct, il Liégc, 

• fr. 

Fourniture de v iand c à }(l salle dos malndns do la 
gnrnison de Liégo, septembre et o ct.obrc 1830 , 

Le Chevalier, J.-J., à Philippeville. 

Fourniture cl'objeh de cnsernement clans ladite 
ville, 2m0 et 3me t r imest rus 1830 • 

Hillard--Dcconinck, à Menin. 

Fournitures aux corps-de-garde duns la place sus 
dite I en 1830 

39 1 Thiclen, flierre, magasinier ù I'hôpîta] mi 
litaire (le Gaud. 

Lavage de linge il l'hôpital militaire d'Anver$ et 
arriéré de son traitement de portier , 

Claus, A..-C., marcband épicier à Gand, 

Fourniture de sel et de riz li la garnison de Gand 7 
en septembre et octobre 1830 

Du Grailliez, J ., négociant à Tournay. 

Fourniture de fcurrag e , du chauffuge et dr I'éulai 
rage aus corps-de-gar de à Tom na-y, en 1830. 

Griml>erghe, N., à Vilvorde. 

Frais de transport, en 1830 , 

Vanllnthout, Jeanne, à Louvain. 

Fourniture de pain à l'hôpital militaire de Louvain, 
en 1830 • • • • · • , " . • 

Vanlangendonck, boucher, à Louvain. 

Livraison de viande à l'hôpital militaire de Lou 
vain, août et septembre 18:J0. 

Moreau, Ilippollte, chh-urgien à Ninove. 

Honoraires pour soins donnés aux militaires mala 
des à Marienbourg et Cou vin, en 1830. 

A REPORTE!\ • fr. 

25,016 34 1 14,840 58 

240 42 

3,278 11 

136 02 

237 25 

::!07 34 

14,000 21 

407 50 

53 20 

7/i 80 

702 Oii 

1-------1 ---~ -- ---~ 
44,354 
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R1ronT, . ' fr. 44,354 13 14,840 68 

46 l,c,jtmnc; P.-J., à Huy, 

Aniéré de peusion mihtuir e, 011 1830. 30 17 

47 De lloubaix, maréchaussée a Niuoyc. 

Fourrages enlevés ù la maréchauaeée en 1830 . 108 U3 

44,499 23 

44,49{1 23 

ToTAL • fr. 59,345 81 

RÉCAPITULATION. 

Matériel de l'artillerie . . . fr, 1,384 22 

Id. du génie 18,462 30 

Créances diverses . . . 44,499 2i 
- 

TorAL GÉNÉRAL, . . fr. !59,Uô 81 


